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MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES

Examen de la politique commerciale de la République de Corée

Communication des présentateurs

Conformément aux dispositions du paragraphe C iv) de l'annexe 3 de l'Accord sur l'OMC,
on trouvera ci-après un aperçu des principaux points que S.E. M. W. Armstrong (Nouvelle-Zélande)
et M. C. Osakwe (Nigéria) se proposent de soulever à l'occasion de l'examen de la politique commerciale
de la République de Corée qui aura lieu les 30 septembre et 1er octobre 1996.

Il est rappelé que les présentateurs remplissent leurs fonctions à titre personnel.

a) S.E. M. W. Armstrong

I. Evolutionmacro-économique,ycompris perspectivesdespaiements courants et actionpossible.

II. Coûts économiques du soutien sectoriel.

III. Ouverture de l'économie à l'investissement étranger.

IV. Questions relatives à la propriété intellectuelle.

V. Objectifs généraux de la politique commerciale, y compris soutien en faveur des arrangements
régionaux.

b) M. C. Osakwe

I. Droits de douane, procédures douanières et régime de licences.

II. Normes, règlements techniques et marchés publics.

III. Politique en matière de concurrence.

IV. Politiques relatives à l'industrie.

V. Services.




